
CCE x - Page 1

n° 163 451 du 3 mars 2016

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 janvier 2016 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 11 février 2016.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me LEBOEUF loco Me S. SAROLEA,

avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, originaire de Conakry, d’ethnie

peule et de confession musulmane.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Depuis 2013, vous soutenez l’UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée) en participant à leur

réunion et en manifestant.
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Le 5 mai 2015, vous êtes sortie manifester dans le quartier de Bambeto. Vous avez été arrêtée et

conduite à l’Escadron d’Hamdallaye. Vous avez été maltraitée dans ce lieu et le 25 mai 2015, vous avez

été transférée au camp militaire de Kabélé et vous y avez été maltraitée aussi. Un jour, vous avez reçu

la visite de votre père qui vous a aidée à sortir en payant les soldats. Le 13 juillet 2015, vous avez été

libérée du camp militaire.

Vous avez repris votre activité professionnelle et 12 septembre 2015, votre époux et vous êtes sortis

pour manifester à Bambeto. Vous avez été arrêtés et emmenés à l’Escadron d’Hamdallaye. Le 16

septembre 2015, votre père est de nouveau intervenu avec l’aide de son avocat pour vous faire sortir.

Vous avez réussi à sortir de ce lieu de détention grâce à un sous-lieutenant, François. Il vous a dit qu’il

vous fallait quitter le pays pour lui éviter des problèmes. Vous êtes sortie ce soir-là et avez été conduite

à Gbessia. Là, vous avez retrouvé votre père et le lendemain, vous avez pris l’avion, munie de

documents d’emprunt et en compagnie d’un passeur, à destination de la Belgique. Vous êtes arrivée ici

le 18 septembre 2015 et avez demandé l’asile le même jour.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez les autorités en raison de votre statut de fugitive.

A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : une carte de membre ainsi qu’une

attestation de l’UFDG, un extrait d’acte de mariage ainsi qu’un bilan sanguin.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenue à

établir de façon crédible une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Ainsi, vous affirmez avoir subi deux détentions dans votre pays : du 5 mai au 13 juillet 2015 à l’Escadron

d’Hamdallaye et au camp militaire de Kabélé ainsi que du 12 au 16 septembre 2015 à l’Escadron

d’Hamdallaye (p. 10). Or, nous ne croyons pas à votre récit d’asile et ce, pour les raisons suivantes :

Premièrement, nous relevons une tentative de fraude à l’identité dans votre chef et nous

ignorons donc votre véritable identité.

Ainsi, devant les instances d’asile, vous déclarez vous appeler Fanta Lamarana Diallo, être née le « 21

aout 1992 » à « Conakry » (Déclaration OE – 18/09/2015 – p. 4, points 2 à 5 et audition CGRA – p. 4).

Puis, vous confirmez n’avoir jamais porté d’autre nom dans votre vie, n’avoir jamais possédé de

passeport ni introduit personnellement aucune demande de visa auprès d’une ambassade belge ou

européenne (Déclaration OE – 18/09/2015 – p. 8 – point 24 et audition CGRA – p. 7). Cependant, nous

disposons d’informations objectives (dont une copie est jointe à votre dossier administratif – Farde «

Informations des pays ») qui contredisent vos déclarations. Il ressort effectivement de ces informations,

que vous avez introduit une demande de visa auprès de l’ambassade italienne, située à Dakar au

Sénégal avec un passeport au nom de Fatoumata Diallo, née le « 23 juin 1989 » à « Pita » . Nous

considérons qu’il s’agit bel et bien de vous étant donné que les empreintes digitales relevées lors de la

demande de visa concordent avec celles prises en Belgique dans le cadre de votre demande d’asile.

Confrontée à ces informations importantes pouvant avoir un impact sur votre récit d’asile, vous vous

contentez de dire que « ce n’est pas vous » (pp. 17-18). Cette explication n’est nullement suffisante.

Dans ces conditions, nous considérons que votre identité n’est pas établie. Cette tentative de fraude à

l’identité entame déjà très fortement la crédibilité de votre récit d’asile.

Deuxièmement, votre profil politique n’est nullement établi.

En effet, vous affirmez, dans un premier temps, être une sympathisante de l’UFDG car vous dites: « tout

ce qui est lié à la politique, je ne suis pas impliquée personnellement, dire que je suis membre, non »

(Questionnaire CGRA – p. 13 – point 3 et audition 14/10/2015 – p. 6) mais vous déposez, en appui à

votre dossier, une « carte de membre » à votre nom et une attestation indiquant votre « militantisme

actif » au sein du parti (audition 14/10/2015 – p. 8) et Farde « Documents » : n° 1-2). Confrontée à cette

incohérence, vous répondez que vous n’aviez pas compris la question et vous changez vos propos en

disant « je suis membre active » (p. 9). Nous constatons donc des propos fluctuants sur votre degré

d’implication au niveau de l’UFDG.
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En outre, en ce qui concerne les documents que vous déposez, nous remettons en cause leur force

probante. De fait, d’une part, ces deux documents portent le nom de [F.L.D.], or nous n’avons aucune

certitude que ce soit votre réelle identité et vous n’arrivez pas à expliquer clairement pour quelle raison

vous aviez besoin de cette attestation au mois de novembre 2013 car vous restez évasive en affirmant

que cela vous permettait d’avoir des « choses » au niveau du parti (p. 9). D’autre part, nos informations

objectives (dont une copie est jointe à votre dossier administratif : COI Focus : Attestations de l’UFDG –

4 Aout 2015) indiquent que seuls les vice-présidents sont habilités à délivrer les attestations du parti –

ce qui n’est pas le cas en l’espèce puisque c’est signé par le « secrétaire fédéral » - et qu’il y a de plus

en plus de falsifications des documents liés au parti. Partant, au vu de vos propos inconstants quant à

votre degré d’implication au sein de l’UFDG et du manque de force probante de vos documents, nous

ne connaissons pas votre degré d’implication au sein de ce parti.

Troisièmement, nous remettons également en cause vos persécutions alléguées, à savoir vos

deux détentions.

En ce qui concerne la première détention du 5 mai au 13 juillet 2015, nous constatons non seulement

des propos vagues mais également une incohérence assez importante, remettant en cause une partie

de votre longue détention alléguée.

De fait, amenée à décrire, en détails, et ce à plusieurs reprises, vos conditions de détention dans les

deux endroits où vous avez été détenue entre le 5 mai et le 13 juillet 2015, vous vous limitez à répéter

qu’au sein de l’Escadron d’Hamdallaye, vous avez été frappée tous les jours, insultée et violée, que

vous receviez de la nourriture salée. Vous ajoutez que vous ne vous laviez pas et que vous étiez

détenue avec douze autres femmes avec qui vous ne parliez pas car « chacun était fâché sur l’autre »

et au camp militaire de Kabélé, c’était « pire » car vous étiez violée tous les deux jours, insultée,

menacée et frappée. Vous finissez par affirmer que vous avez « tout dit », que vous n’avez rien oublié

concernant votre période de détention et résumez votre période carcérale en ces termes : « ils nous

violaient, nous frappaient, nous insultaient, ils nous battaient » (pp. 11,15-17). Vos propos concernant la

première détention de votre vie sont succincts et répétitifs. Ils ne suffisent pas à nous convaincre que

vous avez été victime de ce que vous prétendez.

En outre, nous disposons d’informations objectives (citées plus haut) qui démontrent que durant votre

emprisonnement au camp militaire de Kabélé, vous avez introduit une demande de visa à l’ambassade

d’Italie, située à Dakar, au Sénégal. Mise devant ces informations, vous vous êtes contentée d’affirmer

que vous « ne savez pas », que « ce n’est pas vous » (pp. 17-18). Vos réponses ne sont nullement des

explications convaincantes. Ces éléments renforcent notre conviction selon laquelle vous n’avez pas été

victime d’une détention entre le 5 mai et 13 juillet 2015.

S’agissant de votre seconde détention à l’Escadron d’Hamdallaye du 12 au 16 septembre 2015, vos

propos lacunaires n’ont pas non plus permis de l’établir. Ainsi, vous répétez que durant cette détention,

ils vous ont encore frappée. Amenée à dire d’autre chose sur vos conditions de détention, vous ajoutez

qu’il y avait les insultes. Interrogée davantage, vous répondez: « la seule chose qu’ils m’ont fait, c’est le

viol. C’est tout » et vous finissez par affirmer que c’est tout ce que vous avez à dire sur cette seconde

détention (pp. 12, 17).

Pour toutes ces raisons, nous ne pensons pas que vous avez été victime d’arrestations et de

détentions dans votre pays.

Quatrièmement, les autres documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, ne

permettent pas de renverser le sens de la présente décision (Farde « Documents » : n° 3 et 4). Ainsi,

votre bilan sanguin permet tout au plus d’attester que vous avez fait des prises de sang car vous aviez

mal au ventre mais nous ne voyons pas de lien avec votre récit d’asile (p. 8). S’agissant de l’extrait

d’acte de mariage, il permet de constater qu’un mariage a été célébré entre deux personnes dont les

noms sont repris sur le document, mais en l’absence de toute autre preuve objective, nous n’avons

aucune certitude qu’il s’agit bien de vous et votre époux, étant donné que votre identité n’est pas

clairement établie. Partant, ce document est sans pertinence par rapport à votre récit d’asile.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugiée

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays
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d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Vous n’avez invoqué aucune autre crainte en cas de retour dans votre pays (p. 18).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme en substance fonder sa demande d’asile sur les faits

exposés dans la décision attaquée. Elle ajoute que la requérante a subi une excision dès son plus jeune

âge.

3. Requête

3.1 La partie requérante confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

3.2 Dans un moyen unique qualifié de premier moyen, elle invoque la violation de l’article 1er, A, (2),

de la Convention internationale relative au statut de réfugié signée à Genève le 28 juillet 1951 ; la

violation de l’article 1, A, §2 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des

Libertés fondamentales (C.E.D.H.) ; la violation de l’article 4 de la Charte des Droits fondamentaux de

l’Union européenne ; la violation des articles 4, 9 et 10 de la directive 2011/95/UE du parlement

européen et du conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après dénommée « la directive

2011/95/UE »); la violation des articles 48/3, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15

décembre 1980 ») ; la violations des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle

des actes administratifs ; la violation de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure

devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; la

violation du devoir de minutie.

3.3 Dans une première branche, elle conteste la pertinence des motifs sur lesquels la partie

défenderesse se fonde pour considérer que le récit allégué est dépourvu de crédibilité. Après avoir

rappelé le contenu des obligations que les règles et principes précités imposent aux instances d’asile,

elle réitère les déclarations de la requérante et affirme que ceux-ci reflètent la réalité. Elle explique les

lacunes relevées dans ses dépositions par son profil de femme africaine peu éduquée et vulnérable

ainsi que par les traumatismes subis pendant sa détention. Elle explique encore que la requérante

ignore en réalité les démarches réalisées par le passeur mais qu’elle n’a pas pu introduire une

demande de visa aux dates indiquées par la partie défenderesse dès lors qu’elle était détenue.

3.4 Dans une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte

des souffrances subies par la partie défenderesse suite à son excision et fait valoir que l’excision est

une forme de persécution qui peut avoir un caractère permanent.

3.5 Dans une troisième branche, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné le

risque pour la requérante d’être ré-excisée en cas de retour dans son pays. Elle fait valoir qu’il y a lieu

d’appliquer en faveur de la requérante la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transpose l’article 4, §4 de la directive 2011/95/UE.

3.6 En conséquence, elle demande à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, d’annuler la décision entreprise.
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4. Pièces communiquées par les parties

4.1. La partie requérante a joint à sa requête les documents inventoriés comme suit :

1. Décision querellée ;

2. Attestation du CPAS ;

3. Acte de naissance ;

4. Attestation de l’UFDG ;

5. Certificat médical.

4.2 Par courrier recommandé du 7 janvier 2016, elle transmet au Conseil une note complémentaire

accompagnée d’un certificat médical délivré le 5 janvier 2016

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans la présente affaire, la requérante a invoqué à l’appui de sa demande d’asile une crainte d’être

persécutée en raison du soutien qu’elle a apporté au parti UFDG (Union des Forces démocratiques en

Guinée). Dans son recours, la partie requérante fait en outre valoir que l’excision subie par la

requérante pendant son enfance constitue une persécution qui revête un caractère continu et qu’elle

risque en outre de subir une nouvelle excision en cas de retour en Guinée.

5.2. Il ressort de la lecture des arguments et des pièces de procédure, que le débat entre les parties se

noue essentiellement autour de trois questions : la première question porte sur l’établissement des faits

- la partie défenderesse remet en effet en cause la crédibilité du récit de la partie requérante relatifs aux

évènements qui l’auraient contrainte à quitter son pays d’origine, en l’occurrence les détentions qu’elle

dit avoir subies en raison du soutien apporté au parti UFDG -, la deuxième question a trait à la

possibilité qu’une excision subie par le passé puisse encore fonder une crainte actuelle de persécution,

et la troisième question concerne la crainte de ré-excision ou de nouvelles persécutions liées au genre

invoquée dans le recours.

5.3. L’établissement des faits liés à l’engagement politique de la requérante

5.3.1. Concernant la première question, le Conseil tient d’abord à rappeler que le principe général de

droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il encourt les risques qu’il allègue.

Le demandeur doit en conséquence, comme le précise l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

(ancien article 57/7 ter de la même loi), s’efforcer de prouver ce qui peut l’être et pouvoir avancer une

explication acceptable à l’absence de tout élément de preuve.

Compte tenu cependant des difficultés généralement rencontrées par le demandeur pour se procurer

des preuves matérielles, il est toutefois admis que l’établissement des faits et, à sa suite du bien-fondé

de la crainte ou de la réalité du risque encouru, peut s’effectuer sur la base des seules déclarations de

l’intéressé. Cette règle qui conduit à lui accorder le bénéfice du doute en se contentant de ses

dépositions, ne trouve néanmoins à s’appliquer que pour autant que, conformément au prescrit de

l’article 48/6 précité, celles-ci soient jugées cohérentes et plausibles, qu’elles ne soient pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande, et que la

crédibilité générale du demandeur ait pu être établie.

5.3.2. En l’espèce, la partie défenderesse n’est pas convaincue de la réalité des faits relatés par la

requérante. Elle fonde son appréciation sur plusieurs motifs détaillés dans la décision entreprise. Elle

souligne que l’identité de la requérante n’est pas établie dès lors qu’il résulte des informations figurant

au dossier administratif qu’une personne présentant des empreintes digitales identiques aux siennes a

obtenu en 2015 un visa touristique auprès de l’ambassade d’Italie à Dakar sous une identité différente.

Elle observe également que la requérante se présente tantôt comme simple sympathisante du parti

UFDG, tantôt comme militante active de ce parti. Elle observe encore que les attestations de l’UFDG

produites présentent des anomalies qui les privent de fiabilité. Enfin, elle constate que les propos tenus
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par la requérante au sujet de ses conditions de détention sont lacunaires et que le récit de sa première

détention est en outre totalement incompatible avec les informations recueillies par son service de

documentation selon lesquelles la requérante a introduit une demande de visa au moment où elle dit

avoir été privée de liberté.

La partie requérante tente pour sa part de rétablir la crédibilité de son récit et s’attache à contester la

pertinence des motifs qui fondent la décision attaquée.

5.3.3. Après examen du dossier administratif et des pièces versées au dossier de procédure, le Conseil

constate que les motifs précités se vérifient à l’examen du dossier administratif, sont pertinents dès lors

qu’ils portent sur des éléments essentiels du récit.

Dans son recours, la partie requérante ne développe aucune critique sérieuse à l’encontre de ces

motifs. Elle se borne pour l’essentiel à réitérer les derniers propos de la requérante et ne fournit aucune

explication satisfaisante de nature à dissiper les contradictions qui y sont relevées ni à établir la réalité

des faits allégués.

S’agissant en particulier de la demande de visa introduite à Dakar, le Conseil ne peut se satisfaire de

l’explication, formulée dans le recours, selon laquelle la requérante s’est effectivement rendue à Dakar

pour introduire cette demande mais qu’elle était accompagnée d’un passeur et qu’elle ignorait tout des

démarches entreprises par ce dernier. Cette explication ne permet en effet nullement de dissiper

l’importante incohérence chronologique soulevée à juste titre par l’acte attaqué.

Quant aux attestations délivrées par l’UFDG et figurant au dossier administratif, la partie défenderesse

expose clairement dans l’acte attaqué pour quelles raisons ces pièces sont dépourvues de force

probante et la partie requérante ne développant pas de critique convaincante à l’encontre de ces motifs,

le Conseil s’y rallie. Par ailleurs, rien n’indique que ces attestations concernent réellement la requérante

compte tenu de l’incertitude subsistant au sujet de l’identité de cette dernière.

La partie requérante n’explique pas davantage en quoi le certificat médical joint au recours étaye le récit

de la requérante en ce qu’il atteste les séquelles d’une blessure par balles. Par ailleurs, s’il résulte des

termes de ce document que la requérante a déclaré avoir été victime de viols, il ne contient en revanche

pas de constatations objectives relatives à l’existence de pathologies compatibles avec ce récit. Il

s’ensuit que ce certificat ne peut se voir reconnaître une force probante suffisante pour rétablir la

crédibilité largement défaillante du récit de la requérante. La même constatation s’impose à l’égard du

certificat de naissance et de la nouvelle attestation de l’UFDG produite. Dès lors que les empreintes de

la requérante ont été prises à l’ambassade d’Italie à Dakar sous un autre nom en juillet 2015, l’acte de

naissance, qui ne contient aucun élément d’identification présentant un degré de fiabilité comparable à

la vérification d’empreintes, n’est pas de nature à établir l’identité réelle de la requérante au vu des

informations figurant au dossier administratif. Quant à l’attestation de l’UFDG, d’une part, elle ne permet

pas d’expliquer les contradictions initiales de la requérante au sujet de son degré d’implication dans le

parti et, d’autre part, rien n’indique qu’elle concerne réellement la requérante compte tenu de

l’incertitude subsistant au sujet de l’identité de cette dernière.

5.3.4. Il s’ensuit que la requérante n’établit ni la réalité de son engagement politique pour l’UFDG ni la

réalité des détentions qu’elle déclare avoir subies.

5.4. Les conséquences permanentes de l’excision subie antérieurement

5.4.1. Dans son recours, la partie requérante soutient encore que la mutilation génitale subie par la

requérante durant son enfance constitue une persécution qui revêt un caractère continu. A l’appui de

son argumentation, elle cite des recommandations du Haut Commissaire des Nations Unies pour les

Réfugiés (HCR) émises en mai 2009 ainsi qu’un arrêt du Conseil 16 décembre 2014 (n°135 083).

A titre préliminaire, le Conseil souligne que la protection internationale offerte par la Convention de

Genève a pour objectif de fournir à un demandeur une protection contre de possibles persécutions, et

non de permettre la réparation des dommages inhérents à une persécution antérieurement subie. La

reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de la Convention de Genève est du reste totalement
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inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et psychiques liées aux persécutions subies, dès

lors que l’existence de ces souffrances est indépendante du statut juridique de l’intéressée.

Dans son arrêt du Conseil 16 décembre 2014 (n°135 083), cité par la partie requérante, le Conseil

constatait notamment « qu’il faut réserver les cas dans lesquels, en raison du caractère particulièrement

atroce de la persécution subie – eu égard à sa nature intrinsèque, aux circonstances dans lesquelles

elle s’est déroulée, et à l’importance des conséquences psychologiques et physiques engendrées -, la

crainte de l’intéressée est exacerbée à un point tel, qu’un retour dans le pays d’origine où cette

persécution a été rendue possible est inenvisageable ».

En l’espèce, la requérante invoque pour la première fois une crainte liée à son excision dans son

recours et ce recours ne contient en outre aucun élément personnel de nature à démontrer le caractère

particulièrement atroce de la persécution subie. Or il ressort de ce même arrêt que « La prise en

considération d’un tel état de crainte devra être appréciée en fonction de l’expérience personnelle vécue

par l’intéressée, de sa structure psychologique individuelle, de l’étendue des conséquences physiques

et psychiques constatées, et de toutes les autres circonstances pertinentes de l’espèce. » La requérante

ne fournissant aucun élément individuel de nature à établir l’importance des conséquences

psychologiques et physiques engendrées par son excision, il s’ensuit que, dans les circonstances

particulières de la cause, elle ne démontre pas que celle-ci revêt un caractère permanent justifiant

l’octroi d’une protection internationale.

5.5. La crainte de ré-excision ou de nouvelles persécutions liées au genre

5.5.1. La partie requérante sollicite l’application en sa faveur de la présomption instaurée par l’article

48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Elle souligne à cet égard que « La décision querellée n’évalue

absolument pas les risques que la requérante subisse une ré-excision, ou d’autres violences faites aux

femmes en Guinée. »

Concernant cette question, le Conseil entend d’abord rappeler que conformément à l’article 1er, section

A, paragraphe 2), de la Convention de Genève, auquel renvoie l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980, l’appréciation du bien-fondé de la crainte alléguée implique une approche prospective

de telle sorte qu’une persécution passée n’est ni une condition nécessaire, ni une condition suffisante

pour être reconnu réfugié.

Il n’en demeure cependant pas moins qu’il est possible, voire probable, dès lors que l’agent persécuteur

craint par le demandeur lui a déjà nui par le passé, qu’il cherche à nouveau à le faire. Dans cette

mesure le passé d’un demandeur peut servir de preuve du fondement des craintes ressenties pour le

futur. L’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit d’ailleurs expressément que : « Le fait qu’un

demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l’objet de menaces directes

d’une telle persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté

[…], sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution […] ne se reproduir[a] pas ».

Cette disposition va ainsi jusqu’à instaurer une présomption de crainte fondée en faveur du demandeur

qui démontre qu’il a déjà subi une persécution, ou une menace directe de persécution, au sens de

l’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980, à charge pour la partie défenderesse de la

renverser en établissant qu’il y a de bonnes raisons de penser que cette persécution ne se reproduira

pas. L’utilisation spécifique du terme « cette persécution » implique que cette présomption ne vaut que

pour autant que la persécution crainte pour le futur présente, quand bien même elle se présenterait

sous une autre forme, un rapport certain avec la persécution subie par le passé. Ceci étant dit, le

demandeur ne se voit pas pour autant dispensé d’apporter sa pleine et entière collaboration à

l’établissement de tous les faits nécessaires aux instances d’asile afin d’analyser sa demande en toute

connaissance de cause.

Concernant plus spécifiquement la ré-excision, il n’est pas contesté qu’à l’instar de l’excision, cette

pratique, quel qu’en soit le type, constitue une atteinte grave et irréversible à l’intégrité physique des

femmes qui les subissent. De tels actes relèvent des « violences physiques ou mentales, y compris les

violences sexuelles » ou encore des « actes dirigés contre des personnes en raison de leur sexe ou

contre des enfants », au sens de l’article 48/3, § 2, alinéa 2, a) et f), de la loi du 15 décembre 1980, et ils

visent les femmes en tant que membres d’un groupe social au sens de l’article 48/3, § 4, d), de la même

loi.
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L’excision consistant en une mutilation irréversible qui, de ce fait, ne peut en principe pas être

reproduite, il pourrait cependant être soutenu que le fait même de l’avoir subie par le passé implique en

soi qu’il y a de bonnes raisons de penser que cette persécution ne se reproduira pas. Une telle

conclusion ne peut toutefois être tirée sans une approche approfondie et nuancée des circonstances

propres à la cause. Outre que certaines formes extrêmes de mutilation génitale - en l’occurrence

l’infibulation - impliquent la nécessité, pour celles qui les ont subies, d’interventions futures qui

équivalent à reproduire la persécution initiale, il faut aussi rappeler qu’il n’est pas nécessaire que les

persécutions futures qui sont craintes revêtent une forme identique à celles préalablement subies. Ainsi,

compte tenu du type d’excision initialement infligée, de son degré de « réussite » ou de conformité à la

coutume, ou encore de traditions spécifiques à sa communauté, une femme ou une fille ayant subi une

mutilation génitale peut encore craindre d’en subir une nouvelle destinée, selon le cas, à compléter la

première ou à la faire évoluer vers une forme aggravée (UNHCR, Note d’orientation sur les demandes

d’asile relatives aux mutilations génitales féminines, mai 2009, p.10, § 14).

Dans ces perspectives, il revient aux parties requérante et défenderesse de fournir un ensemble

d’informations circonstanciées et pertinentes, notamment d’ordres familial, géographique, ethnique,

sociologique, juridique ou encore individuel, permettant, en premier lieu, d’établir ou d’infirmer le risque

de ré-excision encouru personnellement par le demandeur dans le pays concerné et dans la situation

alléguée.

5.5.2. En l’espèce, la requérante invoque pour la première fois une crainte liée à son excision dans son

recours et ce recours ne contient en outre aucun élément personnel de nature à démontrer le bien-

fondé de la crainte ainsi alléguée.

Dans la mesure où le fait même d’avoir subi une excision par le passé implique en principe en soi qu’il y

a de bonnes raisons de penser que cette persécution ne se reproduira pas, le Conseil ne peut que

constater que la requérante ne fournit aucun élément individuel susceptible d’établir le bien-fondé de sa

crainte de subir de nouvelles persécutions liées à son appartenance au groupe social des femmes en

cas de retour dans son pays.

5.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.2. La partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des

motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte alléguée était dépourvue de fondement, il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.4. Pour le surplus, le Conseil n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de

protection subsidiaire qui serait fondée sur des motifs purement médicaux. En effet, l’article 48/4, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, qui vise spécifiquement les atteintes graves prévues par son

paragraphe 2, exclut expressément de son champ d’application personnel l’étranger qui peut bénéficier
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de l’article 9ter de la même loi. Ledit article 9ter, § 1er, alinéas 1er et 2, dispose ainsi que « L'étranger

[…] qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique

ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans

son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le

Royaume auprès du ministre ou son délégué. La demande doit être introduite par pli recommandé

auprès du ministre ou son délégué et contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en

Belgique. » En conséquence, il résulte clairement de cette dernière disposition que le législateur a

expressément réservé au seul ministre compétent ou à son délégué, à l’exclusion de toute autre

autorité, l’examen d’une demande de protection basée sur l’invocation d’éléments purement médicaux.

6.5. Enfin, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pris dans son ensemble. Pour autant que de besoin, le

Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des pièces du

dossier, que la situation dans la région d’origine de la requérante, correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

6.6. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision querellée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mars deux mille seize par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


